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ARTICLE 49

À l’alinéa 4, après le mot :

« Réunion », 

insérer les mots :

« et en Guyane ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, la Guyane, avec le barrage de Petit Saut, atteint déjà l’objectif de 80 % de
production d’énergie renouvelable.


